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LA REQUALIFICATION DES HAUTS DE JOINVILLE 

La requalification des Hauts de Joinville est un ambitieux projet d’aménagement, d’envergure pour la commune. L’objectif est d’améliorer le 
cadre de vie des Joinvillais d’aujourd’hui et de préserver celui des Joinvillais de demain. 
 

Malgré les atouts indéniables de ce site, son aménagement connaît quelques faiblesses qu’il faut pouvoir pallier : De grands axes 
structurants qui constituent des coupures urbaines ( R.N. 186 1, rue de Paris ), un patrimoine bâti vieillissant et très hétérogène, des 
propriétés foncières sous-utilisées, des conditions difficiles de circulation et de stationnement, etc… 

 

Le projet d’aménagement global permet désormais de définir précisément les règles d’urbanisme à intégrer au P.L.U.. 

Le secteur d’attente au titre de l’article L.123-2, alinéa a, du Code de l’Urbanisme, peut être levé. 

 

Les grandes lignes du programme ont fait l’objet d’une large concertation. 

 

Les orientations particulières pour le secteur des Hauts de Joinville sont les suivantes : 

 

• La requalification du parvis de l’Hôtel de Ville, espace de respiration et d’animation sur la rue de Paris ; 

 

• Le requalification de la place ouverte du 8 Mai 1945, lieu du marché forain, et la réalisation d’un parking public souterrain ; 

 

                                           

1 . Une modification des dénominations des routes nationales est en cours, dans le cadre de leur rétrocession de la Direction Départementale de l'Equipement au Conseil Général du Val-de-
Marne. 
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• La création, sur le flanc du parvis de la mairie, d’un équipement culturel et sportif ; 

 

• La création d’un équipement destiné à la petite enfance ; 

 

• La formation d’îlots déterminant, d’une part une rue dans la continuité de la rue Henri Vel Durand, et d’autre part un lien piétonnier 
public, prolongeable vers les bords de la Marne, entre la rue de Paris et la rue Emile Moutier ; 

 

• La création, sur la rue de Paris, d’un front urbain en ordre continu d’une grande qualité architecturale ; 

 

• Le maintien de la plupart des commerces existants et l’ouverture de nouveaux commerces au rez-de-chaussée des immeubles, sur la rue 
de Paris et sur la voie piétonnière publique ; 

 

• L’organisation d’une « maille viaire pacifiée » dans les cœurs des îlots ; 

 

• L’ouverture d’un parc urbain entre le lien piétonnier public et la rue Emile Moutier ; 

 

• La requalification de l’espace public de la rue de Paris, avec la réduction à deux voies de la chaussée routière, la création d’une piste 
cyclable à double sens, et l’élargissement des trottoirs, ainsi que la plantation d’alignements d’arbres ; 

 

• Des règles urbaines débouchant sur des bâtiments économes en énergies et respectueuses de l’environnement ; 

 

• La réhabilitation de la résidence de Paris par l’O.P.H., permettant ainsi une requalification globale du quartier. 

 



 
 


